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Sécurité des campus universitaires face aux violences d'extrême gauche
Question écrite n° 13299

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur la multiplication d'incidents graves signalés au sein de plusieurs établissements d'enseignement
supérieur, impliquant des actes d'intimidation, de violences et de dégradations imputables à des groupes ou
individus se réclamant de mouvances d'extrême gauche, visant des étudiants, des enseignants et des
personnels administratifs. Plusieurs faits rapportés, notamment à l'université Paris 8 à Saint-Denis au cours de
l'année 2025, ont fait état de menaces explicites, y compris par armes à feu, suscitant une vive inquiétude quant
à la capacité des autorités à garantir la sécurité au sein des campus universitaires, ainsi qu'à l'effectivité des
dispositifs de prévention et de sanction existants. Ces évènements invitent à s'interroger sur les conditions
d'intervention des forces de l'ordre lorsque des menaces graves, caractérisées et immédiates sont constatées,
dans des établissements où l'autonomie universitaire ne saurait servir de paravent à des faits pénalement
répréhensibles. A fortiori, il importe de s'assurer que l'université remplisse sa fonction : la transmission et le
développement du savoir académique. L'organisation de réunions qui sont étrangères aux enseignements et qui
correspondent davantage à des activités politiques et associatives n'a aucunement sa place dans des lieux
financés par le contribuable et destinés à la formation des citoyens dans une perspective professionnelle. Dans
ce contexte, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour prévenir et
sanctionner plus efficacement les violences commises par des groupes d'extrême gauche au sein des
universités ; si une évaluation de la réponse administrative et pénale apportée à ces faits a été conduite ; s'il
envisage d'adapter le cadre légal ou réglementaire afin de garantir l'intervention rapide et effective des forces de
sécurité lorsque la sécurité des personnes est menacée ou que la liberté d'enseignement n'est pas assurée et,
enfin, s'il entend mettre un terme au détournement, par le monde politique et associatif, de l'espace universitaire,
qui doit être exclusivement destiné à l'enseignement et à la recherche.
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